
MUNICIPALITÉ DE RIVIÈRE-BEAUDETTE 

 

Procès-verbal de la séance du conseil municipal, tenue le 21 janvier 2020 à la 

salle du conseil, située au 663 chemin Frontière, Rivière-Beaudette.  

 

Sont présents :  M. Patrick Bousez, Maire 

   Mme France Rivet, conseillère  

   M. Réjean Fournier, conseiller 

   M. Dany Paquet, conseiller 

   M. Ghyslain Maheu, conseiller 

 

Mme Tammy Titley, conseillère est absente. 

 

Les membres présents forment le quorum. 

 

2020-01-05  -  OUVERTURE DE LA SÉANCE  

 

La séance est ouverte à 19H00 par M. Patrick Bousez, Maire de la Municipalité 

de Rivière-Beaudette. Mme Céline Chayer fait fonction de secrétaire.    

 

2020-01-06  -  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

Sur la proposition de M. Dany Paquet appuyée par M. Réjean Fournier, l’ordre 

du jour est adopté à l’unanimité des conseillers tel que présenté. 

 

2020-01-07 - ADOPTION PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE 

ORDINAIRE DU 2 DÉCEMBRE 2019 

 

Sur la proposition de M. Dany Paquet appuyée par M. Réjean Fournier, le procès-

verbal du 2 décembre 2019 est adopté à l’unanimité des conseillers  

 

2020-01-08 - ADOPTION PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE 

EXTRAORDINAIRE DU 11 DÉCEMBRE 2019 

 

Sur la proposition de M. Ghyslain Maheu appuyée par M. Réjean Fournier le 

procès-verbal du 11 décembre 2019 est adopté à l’unanimité des conseillers. 

 

2020-01-09 - ADOPTION PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE 

EXTRAORDINAIRE DU 11 DÉCEMBRE 2019 

 

Sur la proposition de M. Réjean Fournier appuyée par Mme France Rivet, le 

procès-verbal du 11 décembre 2019 est adopté à l’unanimité des conseillers. 

 

2020-01-10 - ADOPTION PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE 

EXTRAORDINAIRE DU 14 JANVIER 2020 

 

Sur la proposition de M. Réjean Fournier appuyée par Mme France Rivet, le 

procès-verbal du 14 janvier 2020 est adopté à l’unanimité des conseillers. 

 

2020-01-11  -  COMPTE À PAYER 

 

Sur la proposition de M. Dany Paquet appuyée par Mme France Rivet, il est 

résolu à l’unanimité des conseillers  

 

D’accepter la liste des comptes faisant partie intégrante des minutes. 

 

Je soussigné, Céline Chayer directrice générale, certifie sous mon serment 

d’office avoir les fonds nécessaires pour payer les comptes.  

 

Comptes payés du 3 décembre 2019 au 20 janvier 2020 : $366, 703.26               

Salaire 3 décembre 2019 au 21 janvier 2020:  $  51, 824.72      



Comptes à payer du 21 janvier 2020 :   $228, 323.21     

Prélèvement :       $  39, 206.02     

                

 TOTAL :      $686, 057.21     

       

 

Céline Chayer 

Directrice générale 

 

2020-01-12  -  SIGNATURE PRO-MAIRE POUR CAISSE DESJARDINS 

VAUDREUIL-SOULANGES 

 

Sur la proposition de M. Dany Paquet appuyée par Mme France Rivet, il est 

résolu à l‘unanimité des conseillers d’autoriser le conseiller Réjean Fournier à 

être signataire pour la caisse Desjardins Vaudreuil-Soulanges.  

 

2020-01-13  -  AJUSTEMENT DU TAUX HORAIRE AU POSTE DE 

TECHNICIENNE EN PRÉVENTION 

 

CONSIDÉRANT QUE le salaire du poste de technicien(ne) en prévention des 

incendies est fixé actuellement à 23,42 $ de l’heure;  

 

CONSIDÉRANT QUE le salaire offert par certaines municipalités voisines, pour 

le même poste, varie entre 27 $ et 32 $ de l’heure;  

 

CONSIDÉRANT QUE la rétention de notre personnel est importante pour 

l’évolution et la continuité des opérations de prévention;  

 

CONSIDÉRANT QUE le schéma de couverture des risques en incendie nous 

demande d’avoir du personnel qualifié en matière de prévention incendie;  

 

CONSIDÉRANT QUE le personnel actuel effectue depuis maintenant près de 7 

ans un travail de qualité;  

 

Il est proposé par M. Ghyslain Maheu appuyée par M. Dany Paquet,  

 

ET RÉSOLU  

 

D’AJUSTER le salaire de technicien en prévention des incendies à un taux 

horaire de 25 $ de l’heure, et ce, rétroactivement au 1er janvier 2020 à la 

condition que les municipalités de St-Polycarpe et St-Clet accepte aussi. 

 

2020-01-14  -  RESCINDER LA RÉSOLUTION 2019-12-247 

 

Sur la proposition de M. Ghyslain Maheu appuyée par M. Dany Paquet, il est 

résolu à l’unanimité des conseillers de rescinder la résolution 2019-12-247. 

 

2020-01-15  - TRANSPORT ADAPTÉ PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES ET 

QUOTES-PARTS POUR L’ANNÉE 2020 

 
ATTENDU QUE la Ville de Salaberry-de-Valleyfield est désignée comme ville 

mandataire pour la gestion du Service de transport adapté aux personnes handicapées; 

 

VU le dépôt devant ce conseil des prévisions budgétaires pour l’année 2020 relatives au 

transport des personnes handicapées ainsi que du tableau des quotes-parts 2020 des 

municipalités participantes et des grilles tarifaires effectives; 

 

Sur la proposition de M. Ghyslain Maheu appuyée par M. Dany Paquet, il est résolu à 

l’unanimité des conseillers  

 



QUE le conseil de la Municipalité Rivière-Beaudette approuve les prévisions 

budgétaires pour l’année 2020 relatives au transport des personnes handicapées, au 

montant de $819, 540.00; 

 

QUE le conseil de la Municipalité de Rivière-Beaudette approuve le versement d’une 

quote-part représentant la somme de $4, 266.07 à la Ville de Salaberry-de-Valleyfield, 

mandataire au transport des personnes handicapées; 

 

Que le conseil de la Municipalité de Rivière-Beaudette approuve les grilles 

tarifaires du transport adapté effectives pour l’année 2020.  

 

2020-01-16  -  OFFRE DE SERVICE DE EXP POUR PROLONGEMENT 

DU RÉSEAU D’ÉGOUT SANITAIRE DE L’EX-VILLAGE 

 

Sur la proposition de M. Dany Paquet appuyée par M. Ghyslain Maheu, il est 

résolu à l’unanimité des conseillers d’accepter l’offre de service pour le 

prolongement du réseau d’égout sanitaire de l’ex-village des services EXP Inc. 

au coût de $9, 500.00. 

 

2020-01-17  -  RÉSOLUTION POUR ÉLIMINATION DES 

RACCORDEMENTS INVERSÉS 

 

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Rivière-Beaudette s’est engagée à 

élaborer un plan d’action pour l’élimination des raccordements inversés dans les 

réseaux de collecte d’eaux usées et pluvial lors de la signature du protocole 

d’entente dans le cadre du programme infrastructures Québec-municipalité  

 

Sur la proposition de M. Ghyslain Maheu appuyée par Mme France Rivet il est 

résolu à l’unanimité des conseillers  

 

QUE ce conseil adopte l’échéancier de réalisation du programme de 

raccordement inversé pour la recherche et l’élimination des raccordements 

inversés dans les réseaux de collecte d’eaux usées et pluvial de la Municipalité 

de Rivière-Beaudette; 

 

QUE ce conseil présente l’échéancier et la résolution pour la mise en place du 

programme de raccordement inversé au MAMH pour compléter les documents 

de la réclamation finale du programme PIQM-550185.     

 

2020-01-18  -  RENOUVELLEMENT DU CONTRAT AVEC KOMUTEL 

 

Sur la proposition de M. Dany Paquet appuyée par Mme France Rivet, il est 

résolu à l’unanimité des conseillers de renouveler le contrat avec Komutel pour 

une période de trois ans avec un taux mensuel par usagé réduit à $7.50 au lieu de 

$10.00.  

 

2020-01-19  -  REPRÉSENTANT AU COBAVER-VS 

 

Sur la proposition de M. Réjean Fournier appuyée par M. Ghyslain Maheu, il est 

résolu à l’unanimité des conseillers de nommer M. André Beaudin représentant 

au Cobaver-VS pour la municipalité. 

 

2020-01-20  -  VARIA 

 

M. Le Maire parle des activités de l’air de glace qui aura lieu le 1er et 2 février 

prochain. 

 

2019-01-21   - PÉRIODE DE QUESTION 

 

Monsieur le Maire laisse la parole à l’assistance pour la période de questions de 

la fin de l’assemblée. 

 



- Sentier pédestre 

- Parc industriel 

- Égout ex-village 

- Pétro-Canada 

 

2019-01-22  -  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

Sur la proposition de M. Réjean Fournier appuyée par M. Dany Paquet, il est 

résolu à l’unanimité des conseillers que l’ordre du jour étant épuisé, l’assemblée 

est levée à 19 :40 heures. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mme Céline Chayer     M. Patrick Bousez 

Directrice générale     Maire   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Je, Patrick Bousez, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 

signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 

(2) du Code municipal. 


